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Mise à disposition des locaux UGA au bénéfice
d’interlocuteurs externes
Elaboration d’une grille tarifaire unique et globale

19.10.2017 – Commission des finances
27.10.2017 – Conseil d’Administration

Directions générales déléguées :

Aménagement, Patrimoine et Logistique
et
Appui institutionnel et stratégique
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Le périmètre d’application

• Objectif : une tarification unique et globale qui se substitue aux tarifications
préexistantes (Mémo : délibération ACP du 15/12/2015)

• … qui porte sur l’ensemble des espaces « banalisables » UGA susceptibles d’être mis à
disposition (amphis / cours – TD / réunion – conférence / halls – galeries, localisés en central

ou en composantes)

• … qui est à destination des interlocuteurs externes de l’UGA :
- Les associations (sauf les associations étudiantes – cf. infra)

- La ComUE (EPSCP + partenaires regroupés en son sein)

- Les autres partenaires publics

- Les autres

� sont considérés comme des interlocuteurs internes (non concernés par la tarification):

- Toutes les associations étudiantes (UGA, ComUE, autres)

- Les organisations syndicales

- Les composantes, laboratoires et services centraux (pas de refacturations entre eux)

• … pour des mises à disposition de locaux de courte durée.
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Une grille tarifaire concurrentielle (tarif sur 1 jour)
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Les modalités d’application

• Applicable à partir du 01.01.2018 (bilan à un an)

• Sur décision expresse de la présidence, des dérogations à la grille tarifaire pourront être

consenties sous condition de réciprocité.

• Cette grille tarifaire abroge les tarifications antérieures applicables aux espaces

banalisables.

• Cette grille tarifaire a vocation a être complétée de tarifications complémentaires pour

répondre à certaines spécificités : exemples :

• espaces culturels (voir tarification PPP EST et Amphidice),

• espaces spécifiques (installations sportives, laboratoires avec équipements très

spécifiques – tarification en cours d’élaboration),

• les tarifications préexistantes pour les espaces spécifiques ne sont pas remises en

cause par la présente tarification. En revanche, dans un délai d’un an, elles devront

être réexaminées en Conseil d’Administration après instruction préalable DGDAPAL

et DGDAIS (souci de cohérence).
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Délibération

Au vu de l’exposé ci-dessus et de l’avis de la
commission des finances,

les administrateurs valident la grille tarifaire
UGA, ses dérogations, son périmètre et ses
modalités d’application ; l’ensemble s’appliquant
à compter du 01.01.2018.


